
 
 
 
 
        
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

INFO 
 
 
�  19 juillet : Réunion DRE : circulation à 44 tonnes pour le transport de betteraves 

�  27 août : Réunion du  Conseil d’Administration FNTR Nord 

�  19 septembre : Réunion du Club JTN 

 
Retenez dès maintenant ces dates sur votre 
agenda : 
 

�   CONGRES DE LA FNTR : 
les 23 et 24 octobre à Paris. 
 
�   ASSEMBLEE GENERALE FNTR NORD : 
le jeudi 22 novembre 2007 fin de journée, à la MTL 
 

 
 
 
�  CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA 
FNTR NORD  
 
Lors de ce Conseil, il s’agissait de préparer les 
propositions de la profession pour le Grenelle de 
l’environnement, qui ont été à nouveau travaillées 
lors de l’Assemblée Fédérale à Paris le 30 août. Avec 
en tête plusieurs objectifs :  

�  éviter les quotas d’émissions (redoutables pour 
les PME), 

�  éviter la taxation, 
�  éviter le franco-français, 
�  éviter le transfert modal (autoroute ferroviaire 

subventionnée grâce aux taxes sur les PL), 
�  avoir une capacité d’initiative pour démontrer 

que la solution est dans la performance en-
vironnementale du TRM, et pour pouvoir mieux 
négocier. 

 
LE GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT.  
Comme vous le savez, M. Vermot-Desroches, co-
Président de la FNTR y siège au titre de la CGPME, 
dans les ateliers préparatoires et les réunions 
plénières, groupe 1 (lutter contre les changements 
climatiques et maîtriser la demande d’énergie). Ce  
« Grenelle », se déroulant à marche forcée de juillet 
à octobre 2007, nous demande d’être particu-
lièrement vigilant et présent. Remarquons que le 
Président de la FNTR est quasiment le seul 
représentant de l’Entreprise dans le groupe 1, les 
participants étant issus pour la plupart du monde 
associatif et institutionnel.  
 
La FNTR a proposé par courrier à TLF et UNOSTRA 
de mener en commun les réflexions et travaux 
nécessaires à une représentation homogène de notre 
secteur. L’UNOSTRA a répondu positivement.  
 
Lors de la prochaine réunion du groupe, la FNTR 
propose d’engager le débat sur 6 points :  
 

�  La réduction du nombre de véhicules. La 
FNTR préconise de favoriser le transport 
combiné et la généralisation du 44 tonnes. 

 

�  La réduction de la consommation de 
carburant. Faut-il réduire la vitesse et 
interdire de doubler ? Comment fluidifier la 
circulation ? Faut-il envisager une formation 
éco-énergie ? 

 

�  Le développement des biocarburants. La 
FNTR souligne que c’est un objectif 
européen. Elle préconise la mise en place 
d’un réseau dédié et un allègement des 
taxes. 

 

�  La mise en place d’une prime environne-
mentale pour les véhicules les plus perfor-
mants écologiquement et en modulant les 
coûts d’usages des infrastructures. 

 

�  La poursuite des travaux de l’Observatoire de 
la Performance durable entrepris dès octobre 
2006 par la FNTR. 

 

�  La formation, en introduisant des modules de 
développement durable dans les formations 
initiales et continues. 
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Le 16 juillet dernier, les Préfets des « régions bette-
ravières » ont reçu une circulaire reconduisant le 
dispositif de l’an passé. Ainsi, les préfets pourront 
prendre des APL (Arrêté de Portée Locale) pour 
autoriser la circulation à 44 tonnes des véhicules 
participant à la récolte betteravière. 

Lors de la dernière réunion avec la DRE, à laquelle la 
FNTR Nord - Pas-de-Calais était présente, il a été 
confirmé que les APL du Nord et du Pas-de-Calais 
seront reconduits en 2007 et devront être publiés mi-
septembre pour une durée de validité jusqu’au 31 
décembre 2007. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES QUESTIONS REGIONALES 
 
�  Le Conseil a renouvelé les nominations des 
représentants à la CRSA (Commission Régionale 
des Sanctions Administratives), la FNTR Nord, par le 
biais de professionnels élus ou de permanents, 
représentant la profession dans diverses structures : 
DRE, DDE, DRIRE, Préfecture, DRTEFP, CRAM, 
Gendarmerie, Conseil Régional, Conseil Général, 
CCI, Communautés urbaines, MEDEF… 
 

�  Les arrêtés 44 tonnes pour la campagne 
betteravière doivent être pris prochainement. 
Aujourd’hui, deux types de transports sont autorisés 
de circuler à 44 t : pré et post acheminement des 
ports maritimes dans un rayon de 150 kilomètres et 
la campagne betteravière dans un cadre précis (voir 
article ci-après). 
 

�  L’assemblée générale de la FNTR Nord a été 
fixée au jeudi 22 novembre. Temps fort régional, ne 
manquez pas de réserver d’ores et déjà votre fin de 
journée. 
 

Rappelons les conditions :  
o Autorisation pour les seuls véhicules 

désignés, participant de manière exclusive à 
la campagne betteravière et remplissant les 
conditions techniques nécessaires. 

o Autorisation pour la seule durée de la 
campagne betteravière. 

o Autorisation valable seulement pour le trajet 
le plus direct et le plus adapté entre le lieu de 
récolte et la sucrerie de destination des 
betteraves. 

o Sensibilisation des conducteurs à la néces-
sité de choisir un itinéraire direct sur les 
routes adaptées à ce type de transport, afin 
de faire le moins de dégâts possibles sur les 
routes. 

Il a été demandé d’ajouter en annexe la mention « un 
véhicule moteur en panne pourra être remplacé 
temporairement par un autre véhicule répondant aux 
conditions de l’arrêté sous réserve de présenter lors 
des contrôles le certificat d’immatriculation du 
véhicule en panne et d’une attestation du respon-
sable de l’entreprise certifiant les faits ». 

De manière pratique, il faut se rapprocher des 
sucriers qui devront communiquer aux DDE la liste 
des véhicules aptes à circuler conformément aux 
arrêtés. 
 
�  L’ACTION DE LA FNTR NORD EN FAVEUR 
DE LA SÉCURITE ROUTIÈRE 

Rappelons que le Poids Lourd est loin d’être la 
première cause d’accidentologie. Pourtant, la sécu-
rité routière est l’une des premières préoccupations 
de la profession. 
Depuis plus de 10 ans (exactement depuis le 1er 
juillet 1995), tous les conducteurs routiers de 
marchandises doivent obligatoirement suivre une 
formation avant d’entrer dans la profession (FIMO) et 
ensuite, régulièrement au cours de leur vie 
professionnelle (FCOS tous les 5 ans). Ces 
formations sont totalement intégrées pour les 
entreprises de TRM françaises. Le débat reste ouvert 
sur les différences de qualification des conducteurs  

 

ACTUALITES 
 

�  CIRCULATION A 
44 TONNES POUR 
LE TRANSPORT DE 
BETTERAVES 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

aux futurs conducteurs et les dépliants ont été 
transmis à l’ensemble des adhérents du Nord 
(d’autres exemplaires sont disponibles au syndicat). 
Dans le prolongement de cette action, un autocollant 
est en cours de réalisation qui devra être disposé à 
l’arrière des véhicules circulant dans les 
agglomérations urbaines et dans des déplacements 
régionaux (pour 2008). 
La FNTR Nord travaille en étroite relation avec la 
Prévention routière départementale. Notamment, 
Monsieur Michel Sannier, Directeur Départemental, 
qui est intervenu lors d’une réunion du Club des 
Jeunes Transporteurs.  
Egalement, pour cette année 2007, nous vous 
encourageons à entreprendre une démarche sécurité 
routière avec les Palmes de l’ordre du Conducteur 
routier. 
 
Par ailleurs, durant les 6 premiers mois de l’année 
2007, près de 10 articles sont parus dans «Info 
Nord», que ce soit sur les bilans statistiques, 
l’information sur la journée de la courtoisie au volant, 
les palmes du conducteur… 
Tous ces articles sont à disposition au syndicat. 
 
Pour plus d’information nous vous conseillons les 
sites :  
 
�  www.asso-psre.com 
 
�  www.preventionrouitere.asso.fr  
la lettre d’information de la Prévention Routière (la 
FNTR est membre fondateur de la Prévention 
Routière) 
 
�  www.securiteroutiere.equipement.gouv.fr 
 
�  http://europa.eu/pol/trans/overview_fr.htm  
 
�  www.iru.org  
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au sein de l’Union Européenne, 
la profession vivant une nouvelle 
fois une distorsion de concur-
rence à ce niveau. Cette ques-
tion est en cours de discussion 
au sein de l’EU. Quelle sera la 
teneur des conclusions et à 
quand leur application ? 

Dans la Région Nord – Pas-de-
Calais, la FNTR a entrepris un 
partenariat avec l’ADAV (Asso-
ciation Droit Au Vélo) pour une 
information, sous forme de dé-
pliant, des angles morts. Cette 
information est communiquée 

 
�  RECRUTER UNE PERSONNE HANDICAPÉE  
 
Renseignez-vous à Agefiph Nord – Pas-de-Calais 
03.20.14.57.20 - 27 bis rue du Vieux Faubourg – 
59000 Lille.  
 
�  DÉMARCHE QUALITÉ ET DRIRE 
 
La DRIRE Nord – Pas-de-Calais s’est engagée dans 
une démarche qualité. Dans ce cadre, elle veille à 
une amélioration continue de la qualité de ses 
prestations et propose de répondre à une ENQUÊTE 
DE SATISFACTION sur son site Internet : 
www.nord-pas-de-
calais.drire.gouv.fr/Documents/ENQSATIS2007.doc . 
 
�  NOUVEAUX  
RADARS FIXES 
 
Pour le Nord de la 
France : 
- D1015 à BEAUCHAMPS 
sens Bouttencourt 
vers Eu, vitesse limitée 
à 90 km/h 
 
- D1029 à PROYART sens Saint-Quentin vers 
Amiens, vitesse limitée à 90 km/h 
 
Dans le Centre :  
- N209 à BILLY sens Moulins vers Vichy, vitesse 
limitée à 90 km/h 
 
Le quatrième concerne la Corse. 
 
Sur le site de la sécurité routière, une carte mise à 
jour le 7 août dernier permet de visualiser l’ensemble 
des radars fixes automatiques, ainsi que leur liste 
complète.  
 
�  LES MINI GUIDES DE L’AFT-IFTIM 
 
L’AFT-IFTIM vient d’éditer 4 mini-guides qui 
rappellent l’« essentiel » en matière de sécurité et 
d’infractions au code de la route : 

 
�  Prévenir les risques d’accident et adopter les 

gestes qui sauvent. 
 
�  Permis à points : les infractions et leurs 

coûts. 
 
�  Les 10 commandements sécurité du cariste. 
 
�  Matières dangereuses : identifier les produits 

à risques. 
 

Ces mini-guides sont remis aux stagiaires des 
formations concernées. 
 

LE SAVIEZ-VOUS  
 



 
Vous trouverez ci-dessous extrait du calendrier des stages 
organisés prochainement par l©AFT-IFTIM 
 
CENTRE DE WASQUEHAL 
 
CONDUITE 
 
�  Recyclage permis à points – 2 jours : 
- les 24 et 25 septembre 2007 
 
�  FCOS Compte d©autrui et interprofessionnel – 21 à 24 
heures : 
- du 24 au 26 septembre 2007 
 
ENGINS DE MANUTENTION ET DE LEVAGE 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 3 et 5 – 2 jours : 
les 27 et 28 septembre 2007 
 
�  Formation à la conduite des PEMP – Cat. 1A ou 1B et 
3A ou 3B, validation CACES – 3 jours : 
du 19 au 21 septembre 2007 
 
MATIERES DANGEREUSES 
 
�  Recyclage formation de base – 2 jours : 
les 27 et 28 septembre 2007 
 
 
CENTRE DE SECLIN 
 
ENGINS DE MANUTENTION ET DE LEVAGE 
 
�  Cariste + CACES – Cat. 1, 3 et 5 (expé) – 3 jours : 
- du 25 au 27 septembre 2007 
 
�  Conduite Sécurité cariste + CACES – 5 jours : 
- du 24 au 28 septembre 2007 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 3 et 5 – 2 jours : 
- les 26 et 27 septembre 2007 

 
CENTRE DE PROUVY  
 
CONDUITE 
 
�  FCOS Compte d©autrui et interprofessionnel – 21 à 24 
heures : 
- du 24 au 26 septembre 2007 
 
ENGINS DE MANUTENTION ET DE LEVAGE 
 
�  Cariste + CACES – Cat. 1, 3 et 5 (expé) – 3 jours : 
du 18 au 20 septembre 2007  
 
�  Conduite Sécurité cariste  Cat. 1, 3 et 5 + CACES – 5 jrs : 
du 17 au 21 septembre 2007 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 3 et 5 – 2 jours : 
les 19 et 20 septembre 2007  

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STAGES AFT 
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�  VENTE DE MATERIEL 
 
�  Semi SCHMITZ – sept. 2005 (n’a tourné que 11 mois 
sur 2 ans) – état neuf – Rideaux coulissants – long. 13,62 
m – haut. hors tout 4 m – châssis galva garantie 10 ans – 3 
essieux SAF suspension pneumatique – support d’accueil 
homologué pour chariot 
�  Chariot embarqué TCA+ sept. 2005 – 188 heures – état 
neuf – capacité 2,5 T – potence Big bag - fourches longues 
– positionneur de fourches 
L’ENSEMBLE : 42.500 euros H.T. 
Contacter INFO NORD, réf. 1021, qui transmettra. 
 
 
�  RECHERCHE LOCAL 
 
Transporteur recherche secteur Lesquin, Marcq-en-
Baroeul ou Villeneuve d’Ascq, quai et local (150 m²) 
Faire offre à INFO NORD (réf. 1022) qui transmettra. 
 

 
 
AVIS DE DÉPOT DE L’ÉTAT DES CRÉANCES 
 
Bodacc du 17 juillet 2007 
ADELE TRANSPORTS SARL 
Bâtiment A 613 - 62231 COQUELLES 
 
Bodacc du 1er août 2007 
DEJARDIN TRANSPORTS SARL 
17 Le Village - 59550 BEAUREPAIRE-SUR-
SAMBRE 
 
Bodacc du 09 septembre 2007 
TRANSPORT FORCE SEPT SARL 
2079 Rue de Robecq, Calonne-sur-la-Lys - 62350 
SAINT-VENANT  
 
 
JUGEMENT D’OUVERTURE DE LIQUIDATION 
JUDICIAIRE SUR RÉSOLUTION DU PLAN   
 
Bodacc du 28 août 2007 
LIEBAERT NEGOCE SARL 
13 Rue du Lac - 59380 ARMBOUTS-CAPPEL 
 
 
JUGEMENT PRONONCANT LA CLOTURE DE LA 
PROCEDURE POUR INSUFFISANCE D ACTIF 
 
Bodacc du 06 septembre 2007 
TRANSPORT MARIAGE JEAN-JACQUES SARL 
107 Rue Jean-Jaurès - 59243 QUAROUBLE 
 
 
JUGEMENT D’OUVERTURE DE LIQUIDATION 
JUDICIAIRE 
 
Bodacc du 28 août 2007 
AFFRETEMENT DU LITTORAL SARL– ADL – 
13 Rue du Lac - 59380 ARMBOUTS-CAPPEL  
 

BODACC 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CRÉATIONS 
 
Bodacc du 15 juillet 2007 
PHENIX TRANSPORT ENGINEERING SARL 
19 rue Léon-Gambetta - 59187 DECHY 
 
Bodacc du 20 juillet 2007 
- TRANSPORTS LECLERCQ M.J.T.P. SARL 
22 rue du Carlin - 62580 NEUVILLE-SAINT-VAAST  
 

- ROLIN TRANSPORTS SARL 
5 rue Principale - 62560 DENNEBROEUCQ  
 
Bodacc du 25 juillet 2007 
THERMO TRANS EXPRESS SARL 
229 rue Solférino - 59000 LILLE 
 
Bodacc du 31 juillet 2007 
CARBOTRANS TRANSPORTS SARL 
1240 rue Jules-Guesde - 62122 LABEUVRIERE  
 
Bodacc du 1er août 2007 
DHORDAIN TRANSPORTS 
12 rue d’Erre - 59554 BLECOURT 
 
Bodacc du 08 août 2007 
- GHESTEM LITTORAL TRANSPORTS SARL 
ZI  Port Fluvial - R.N. 1 – BP 42 - 59279 LOON-
PLAGE 
 

- SOCIETE NOUVELLE DES TRANSPORTS SARL 
5685 Route de Vieux-Berquin, Outtersteene 
59270 BAILLEUL 
 
Bodacc du 12 août 2007 
TRANSBENNE NORD SARL 
1 rue du Maréchal-Foch - 59552 LAMBRES-LEZ-
DOUAI 
 
Bodacc du 21 août 2007 
- FOVEZ-LAUDE TRANSPORTS Sarl 
11 Rue Martin du Nord - 59295 PAILLENCOURT 
 

- ROAD TRANSPORTS 
229 Rue de Ternoise - Le Clos du Lac - 62110 
HENIN-BEAUMONT 
 
Bodacc du 22 août 2007 
- SAMBRE LOCATIONS SARL  
Z.I. Les Longues Royes - 59750 FEIGNIES 
 

- SARL LMP 
36A Rue du Saule - 59181 STEENWERCK 
 
Bodacc du 05 septembre 2007 
FRANCOIS MERCK TRANSPORTS SARL – FMT – 
28 Rue de Bersillies - 59600 MAIRIEUX  
 
Bodacc du 11 septembre 2007 
PM TRACTION Sarl 
985 rue Marcel-Doret - 62100 CALAIS  
 

 

INFO NORD 
156, rue Léon Jouhaux – BP 135 - 59447 WASQUEHAL CEDEX 
Tél. 03 20 66 89 89 – Fax : 03 20 98 47 36 
mel : nordtransports@nordtransports.com 
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RADIATIONS  
 
Bodacc du 31 juillet 2007 
- TRANSPORTS DUSSOSSOY SARL 
7 rue de Montreuil - 62630 ETAPLES 
 - TRANSPORTS WILLE SNC 
ZI - rue de la Croix-Pélerine  
Saint-Martin-au-Laërt - 62500 SAINT-OMER 
 
Bodacc du 05 août 2007 
TRANSPORTS HAUSSY SARL 
Route Nationale - 59680 CERFONTAINE 
 
Bodacc du 07 août 2007 
TRANSPORTS WAZIEROIS EXPRESS SARL 
110 rue Isabelle-Maillet-Delporte - 59119 WAZIERS  
 
Bodacc du 09 août 2007 
TRANSPORTS PACQUET Gérard 
3 impasse Duquesne - 59320 ENNETIERES-EN-
WEPPES 
 
Bodacc du 10 août 2007 
TRANSPORTS SAKRAJDA 
C.R.T. N° 1 - Route de Fretin n°1 - 59810 LESQUIN  
 
Bodacc du 31 août 2007 
TRANSPORTS PLOUVIER  
52 Rue du Doulieu - 59181 STEENWERCK  
 
Bodacc du 04 septembre 2007 
EXAPAQ 59 SA 
Z.A. Les Six Marianes, Rue Paul-Bert - 59124 
ESCAUDAIN  
 
Bodacc du 07 septembre 2007 
- SPEDIS SARL 
ZI des Six Mariannes - 59124 ESCAUDAIN 
- TRANSPORT MARIAGE Jean-Jacques SARL 
107 Rue Jean-Jaurès - 59243 QUAROUBLE 
 
JUGEMENT ARRÊTANT LE PLAN DE 
REDRESSEMENT PAR CONTINUATION 
 
Bodacc du 21 août 2007 
MAISON VENDENBOSSCHE SNC 
28 Rue du Dronckaert - 59223 RONCQ 
 
Bodacc du 30 août 2007 
ADELE TRANSPORTS SARL 
Parc d’Entreprises Courtimmo, bât A 613 - 62231 
COQUELLES  
 



 
 
 

 


